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 DUCS-EDI / FAQ aspects v4.2
1. Régularisations

1.1. Liste de cas fonctionnels établie par un éditeur 

Liste établie dans le cadre d'une étude sur les régularisations et calculs rétro-actifs (liste non exhaustive ):

· erreur de régime URSSAF

· erreur sur le calcul des apprentis (salarié incorrectement considéré comme apprenti ou apprenti incorrectement considéré comme un salarié "standard"). Dans ce cas, on aura des impacts sur les taux utilisés, sur les bases calculées et sur un certain nombre de cotisations qui n'auront pas été déclenchées correctement.

· erreur sur l'éligibilité aux cotisations URSSAF (stagiaire qui aurait du être déclaré comme salarié et inversement, ou erreur sur l'indemnité réellement perçue : <> 30%SMIC - par le stagiaire,...) 

· erreur sur l'éligibilité aux cotisations ASSEDIC (erreur sur l'age du salarié (+/- 65 ans) ou sur sa catégorie professionnel ex : dirigeant, apprenti)

· erreur sur les effectifs de l'entreprise (différence pour l'éligibilité de certaines cotisations pour les apprentis si l'entreprise à +/- de 10 salariés)

· erreur dans la catégorie du salarié (cadre, A36, employé). Impact sur le calcul de la cotisation APEC forfaitaire en mars, impact sur le calcul des cotisations de retraite et de prévoyance.

· erreur de taux utilisés. Cela concerne principalement les erreurs de taux accidents du travail et transport. Mais on peut penser que dès qu'un taux change, il y a des risques d'erreur pour les employeurs qui n'intègrent pas le nouveau taux à temps dans leur système.

· De même, pour les employeurs pratiquant le décalage de paie, il est souvent difficile de calculer les paies de décembre au tout début du mois de janvier et d'avoir l'ensemble des nouveaux taux utilisables dans leur système.

· -erreur sur les paramètres de calcul des exonérations de charges URSSAF du type réduction Fillon (horaire du salarié, salaire, absence non prise en compte sur le mois, départ en cours de mois non déclarés,...) -erreur sur les paramètres de calcul des plafonds (erreur sur la période réelle de présence dans le mois,..) -erreur sur l'emploi du salarié determinant des éxonérations de base (journalistes,...)

· erreur sur l'affectation à une caisse de retraite particulière, à une caisse de prévoyance particulière (pour les groupes gérant de multiples caisses)

· erreur sur l'affectation d'un salarié à un contrat de prévoyance particulier (pour les entreprises gérant plusieurs contrats de prévoyance ex : contrat "Famille", contrat "célibataire"...) 

· erreur sur l'affectation d'un salarié à une entreprise (toutes les déclarations sont à régulariser pour que la comptabilité de l'entreprise soit correcte) 

· erreur sur l'affection d'un salarié à un établissement (erreur sur le taux AT, transport, ... entre autres) 

· salarié parti mais dont le départ n'a pas été pris en compte lors du calcul de paye 

· salarié embauché mais qui n'a pas été pris en compte lors du calcul de paye correspondant à son mois d'embauche 

· erreur sur la situation familiale d'un salarié impactant le calcul des cotisations de prévoyance

1.2. Questions à propos des régularisations de base de cotisations

La norme DUCS 4.2 précise que les possibilités de régularisations en cas de déclarations sont beaucoup plus rares que les rectifications qui peuvent être faite en paie. Ainsi une prime de mai oubliée, et versée en juin ne requiert aucune régularisation spécifique en DUCS,  puisqu'elle est versée et ainsi déclarée sur la période courante de juin. Par contre, un salarié attaché à un mauvais établissement / déclaré sous un mauvais régime / sous une mauvaise catégorie devront donner lieu à une régularisation. Je souhaiterais avec votre assistance valider ma compréhension des types de régularisations détaillées par le cahier des charges (cf infra) : 
	Régularisation

 
	URSSAF
	ASSEDIC
	IRC

	Base de cotisations / sans changement de taux
 
	Déclaration de régularisation
	Régularisation sur la prochaine déclaration (en additionnant les masses)
	Régularisation sur la prochaine déclaration (en additionnant les masses)

 

	Base de cotisations / avec changement de taux entre la période régularisée et la période courante
	Déclaration de régularisation

 
	Déclaration de régularisation

 
	Rarement
(la régularisation sera faite à l'aide de la DADS)
 

	Cotisation correspondant à un montant
 
	Déclaration de régularisation

(exemple cotisation Fillon)
	Non applicable

 
	Régularisation sur la prochaine déclaration (en additionnant les masses)

 

	Modifications du montant du forfait 

 
	Non applicable
	Non applicable

 
	Régularisation sur la prochaine déclaration (en additionnant les masses)

 

	Changement de taux
	Non applicable

 

 
	Non applicable

 
	Non applicable

 


1.3. Urssaf : réponse pour les régularisations sur période antérieure

La DUCS de régularisation est une déclaration qui rectifie les données d'une période antérieure, période qui doit clairement être identifiée et distinguée de la période déclarative courante. C'est dans un fichier distinct que doivent être fournis les éléments propres à une régularisation, à savoir : la période déclarative d'origine sur laquelle doit être opérée la régularisation, le ou les codes types concernés et les assiettes.

Une DUCS rectificative n'est acceptée que pour les régularisations d'assiette.

Les régularisations de taux sont traités directement par l'URSSAF.

Dans le cas d'une régularisation d'assiette, la DUCS doit faire référence à la période à régulariser dans l'enregistrement GEN (période antérieure) et doit comporter uniquement les lignes COT à régulariser. C'est le différentiel de l'assiette qui doit être indiqué, avec un qualifiant positif ou négatif pour le montant selon le sens de la régularisation (voir valeur du qualifiant dans le dessin de fichier COPLAT 4.2).

Attention, toutes les régularisations de paie ne donnent pas lieu à une régularisation de la déclaration de cotisations.

Les véritables cas de régularisation de cotisations sur période antérieure sont notamment dus à des erreurs de saisie, un contrat exonéré déclaré à tort, une mesure d'exonération rétroactive.  Dans ces cas, la régularisation doit être imputée sur la bonne période, au taux et au plafond en vigueur sur la période d'origine. Il convient alors de produire un fichier DUCS de régularisation.

En revanche, la plupart des régularisations sur la paie doivent donner lieu à une intégration dans les assiettes de la période déclarative courante. En effet, la régularisation doit être portée sur la période déclarative correspondant au mois au cours duquel elle est opérée sur la paie (au taux et au plafond en vigueur au moment du versement du complément de salaire par exemple) et ce, quelque soit la période d'emploi à laquelle elle se rapporte.

La règle à retenir est qu'il convient d'appliquer le taux et le plafond en vigueur au moment du versement du salaire ou complément de salaire, quelque soit la période d'emploi afférente aux sommes versées en rappel et quelque soit le sens de la variation du brut.

Le fait générateur des cotisations est le paiement du salaire et non l'exécution du travail qui a donné lieu au salaire.

Exemples :

Période déclarative courante de janvier 2005, avec salaires de janvier versés le 31 janvier 2005 ( DUCS période de référence 0510).

a) régularisation de la paie de novembre 2004 avec versement d'un complément de salaire le 31 janvier 2005. Dans ce cas, le fait générateur de la cotisation est la date de versement du complément de salaire suite à régularisation de la paie. Ce complément de salaire doit être déclaré sur la DUCS initiale de janvier 2005 (0510) avec les taux et plafond en vigueur au 31 janvier 2005.

b) un salarié a été déclaré à tort sous l'exonération contrat de qualification (code 914 ) pour une base salaire de 500€ sur la DUCS de novembre 2004. Il faudra alors adresser un fichier DUCS de régularisation sous la période de référence :

novembre 2004 (0442) avec les taux et plafond en vigueur en novembre 2004 :

· ligne  code type 914 avec bases salaires = - 500€ (qualifiants négatifs pour les montants bases déplafonnée et plafonnée)

· ligne code type 100 avec bases salaires = + 500€ (qualifiants positifs pour les montants bases déplafonnée et plafonnée)

c) l'employeur s'est trop déduit de 100€ de réduction Fillon en novembre 2004. Il devra produire un fichier DUCS de régularisation sous la période de référence novembre 2004 (0442) tenant compte du barème Fillon applicable en novembre 2004 :

· ligne code type 670 avec montant de cotisation réduction Fillon = - 100€ de réduction (qualifiant négatif pour le montant base plafonnée).
2. Urssaf : versement transport

2.1. Questions d’un éditeur

1) Quelle est la condition qui déclenche l'utilisation des TRS ?

    => plusieurs COT de type 900 sur un établissement

    => plusieurs COT de type 900 sur la déclaration

 

2) Si on utilise les TRS/TAT pour passer les versement de transport; les COT de type 900/901 correspondant sont-ils aussi présent dans la déclaration ?

 

3) Si plusieurs établissements ont un COT de type 900 avec le même pourcentage de cotisation, les cotisations liées doivent-elle être déclarées sur un seul des trois taux du TRS ?

 

4) Est-ce que le cumul situé dans EN3.Montant1 inclut les montant des COT de types 900 et 901 ?

    => dans le cas ou on utilise les TRS/TAT 

    => dans le cas ou on ne les utilise pas

 

5) en bref, le fonctionnement des TRS/TAT est-il le suivant :

    - si plusieurs COT de type 900 sont présents dans la déclaration, il faut cumuler les montants de ces COT par établissement dans EN3.Montant2, et cumuler les montants de ces COT par taux sur la déclaration dans le TRS. Le TRS n'est alors qu'un cumul et n'a pas pour utilité de déclarer (ceci étant fait par les COT correspondants).

    - idem avec les COT de type 901 et le TAT

2.2. Réponse

Cas général : l'assiette transport est déclarée comme toute autre cotisation sous forme d'une ligne générique typée 900 pour le versement transport (VT), typée 901 pour la taxe additionnelle transport (TAT).

Cas particuliers des taux transport multiples : une seule ligne ne suffit pas, pour les entreprises ayant ouvert des chantiers temporaires en dehors du territoire de l’AOT ou du syndicat dont relève l'établissement, et / ou aussi pour les entreprises employant du personnel bénéficiant de taux minorés pour la même AOT ou le même syndicat mixte de transport (trois taux possibles par AOT dont relève la commune de travail). D’où l’emploi de lignes spécifiques qui viennent se substituer aux lignes génériques

Une unité déclarée pour cotiser à la TAT doit cotiser au VT.

Attention : les cotisations (et non les assiettes ! ) VT et TAT sont cumulés sous l'unité déclarée.

3. IRC : risque APEC

3.1. Question d’un éditeur

Il y a une ligne risque :

	950
	cotisation à destination de l'APEC
	APEC
	DUCS
	IRC


Devons nous attacher à cette ligne risque l'ensemble des cotisations APEC, la cotisation mensuelle, et la cotisation forfaitaire de mars ?
3.2. Réponse

Effectivement, l'ensemble des cotisations APEC (y compris forfaitaires) doivent être déclarées en utilisant une ligne risque 950, en association avec les codes assiettes appropriés (code assiette = 20 pour les forfaits).
Il peut y avoir plusieurs lignes risque 950 pour exprimer les éventuels différents types de cotisations (basé sur une assiette, ou au forfait).







